
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Municipalité de Sainte-Luce 

 

À une séance extraordinaire du conseil municipal de Sainte-Luce 

tenue le 19 juin 2006 à 20 heures conformément aux dispositions 

du code municipal de la province de Québec. 

 

À laquelle sont présents : 

 

France St-Laurent, mairesse 

Hugues Dionne, conseiller 

Michael Ouellet, conseiller 

Nathalie Bélanger, conseillère 

Anne A. Racine, conseillère 

   Pierre Laplante, conseiller 

 



 

 

 

Formant quorum sous la présidence de la mairesse. 

 

Marie-Andrée Jeffrey, directrice générale adjointe est présente 

 

Ordre du jour 

 

1° Ouverture de la session 

2° Période de questions 

3° Ordre du jour 

4° Règlement R-2005-58 / résolution 

5° Ressources humaines 

 Marie-Paule Rioux 

 Adjutor Pelletier 

 Julie Dufour (poste réceptionniste) 

6° Engagement du préposé à la plage / Frédérik Beaudin 

7° Véhicules du directeur des travaux publics 

8° Démission Charles Turcotte 

9° Dos d’âne rue Gagnon, Sainte-al;honse, Émile-Dionne et Saint-

Philippe 

10° Divers 

11° Période de questions 

12° Levée d’assemblée 

 

Sont ajoutés à l’ordre du jour 

 

° Assemblée publique de consultation concernant la dérogation mineure 

du 37 Bouchard 

° Dérogation mineure / 37  Bouchard 

 

Période de questions 

 

1-220-2006 Ordre du jour 

 

Proposé par :  Anne A. Racine 

Appuyé par :  Nathalie Bélanger 

 

Il est résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

     Adopté 

 

4-221-2006 Règlement R-2005-58 / résolution 

 

Attendu qu’ il est devenu obligatoire d’amender le règlement R-

2005-58; 

 

Attendu que le règlement ne prévoit aucun financement; 

 

Par conséquent il est proposé par :  Hugues Dionne 

 appuyé par : Michael Ouellet 

 

Il est résolu à l’unanimité que le règlement soit 

financé à même le fonds de roulement sur une période 

de cinq ans pour les propriétaires qui ne se seront pas 

pévalus d’un seul versement prévu à l’article 3 du 

règlement R-2005-58. 

 

   Adopté 

 

 



 

 

 

 

 

5-222-2006 Ressources humaines 

 

Attendu que suite à l’évaluation de monsieur Gino Dubé 

faite en date du 7 juin 2006; 

 

Attendu  que monsieur Dubé était en période de 

probation; 

 

Par conséquent il est proposé par : Anne A. Racine 

 appuyé par :  Pierre Laplante 

 

 et résolu à l’unanimité de mettre fin au lien 

d’emploi en date du 16 juin 2006 et de 

rémunérer la semaine du 19 juin 2006 ainsi 

que les avantages sociaux, et ce, selon les 

conditions salariales au dossier 1-16. 

 

  Adopté 

 

5-223-2006 Marie-Paule Rioux 

 

Considérant qu’ il est devenu nécessaire de se prévaloir de 

personnel de remplacement au service de 

l’administration; 

 

Considérant que le besoin est occasionné par les congés de 

maladies et les vacances annuelles du 

personnel; 

 

Par conséquent il est proposé par :  Nathalie Bélanger 

 appuyé par :  Hugues Dionne 

 

 et résolu à l’unanimité de retenir les services 

sporadiques de madame Marie-Paule Rioux 

comme secrétaire-réceptionniste, et ce,  

selon les conditions salariales au dossier :3-

56. 

  Adopté 

 

   Adjutor Pelletier / reporté 

 

5-224-2006 Julie Dufour / poste réceptionniste 

 

Considérant que madame Julie Dufour est présentement en 

congé de maladie pour une période 

indéterminée; 

 

Par conséquent il est proposé par :  Michael Ouellet 

 appuyé par :  Nathalie Bélanger 

 

Il est résolu à l’unanimité de retenir les services de madame 

Hélène Pelletier au poste de secrétaire-réceptionniste, en 

remplacement de madame Julie Dufour pour une période d’un 

mois, et ce, à compter du 26 juin 2006 aux conditions salariales 

selon le dossier 3-5 et classée à l’échelon 4 de la grille salariale. 

 

    Adopté 



 

 

 

 

 

6-225-2006 Engagement du préposé à la plage / Frédéric Beaudin 

 

Considérant que le poste de préposé à l’entretien dela plage a été 

ouvert au public; 

 

Considérant que dans le processus de sélection le service des loisirs a 

reçu trois curriculum vitae; 

 

Par conséquent il est proposé par : Pierre Laplante 

 appuyé par :  Nathalie Bélanger 

 

et résolu à l’unanimité de procéder à l’embauche de 

Frédérik Beaudin comme préposé à l’entretien de la 

plage de la municipalité de Sainte-Luce, débutant le 

28 juin 2006 pour une période de 8 semaines, et ce, 

selon les conditions salariales au dossier 3-48.  Une 

prime de 25$/semaine est versée pour l’utilisation 

de son véhicule personnel pour ses déplacements 

dans le cadre des différentes tâches à accomplir. 

 

   Adopté 

 

Véhicules du directeur des travaux publics / reporté 

 

8-226-2006 Démission de Charles Turcotte 

 

Proposé par :  Pierre Laplante 

Appuyé par :  Anne A. Racine 

 

Il est résolu à l’unanimité d’accepter la démission du conseiller Charles 

Turcotte au siège numéro 6 en date du 6 juin 2006. 

 

   Adopté 

 

9-227-2006 Dos d’âne rue Gagnon, St-Alphonse, Émile-Dionne, Saint-Philippe 

 

 Proposé par :  Anne A. Racine 

 Appuyé par :  Michael Ouellet 

 

 Il est résolu à l’unanimité de faire l’achat de dos d’âne pour les rues 

Émile-Dionne et St-Antoine. 

 

    Adopté 

 

10-228-2006 Divers / Dérogation mineure 

 

Les membres du conseil prennent connaissance de la demande de 

DÉROGATION MINEURE NO. DM2006-02, madame Linda Desgagnés, 

propriétaire du 37 rue Bouchard.  Cette demande de permis concerne 

l'implantation d'une remise sans permis sans espacement de la résidence. 

Cette dérogation consiste à rendre conforme l’implantation de la remise  

sans espacement à la résidence. L'acceptation de cette dérogation rendrait 

conforme l'implantation du bâtiment. 

 

Après avoir pris connaissance de l'avis donné par le comité consultatif 

d'urbanisme recommandant l'acceptation. 

 



 

 

Il est proposé par:  Pierre Laplante 

Appuyé par: Hugues Dionne 

et résolu à l'unanimité que la demande de dérogation mineure no. 

D2006-02 soit acceptée. 

 

    Adopté 

 

Période de questions 

 

12-229-2006 Levée d’assemblée 

 

Proposé par Hugues Dionne et résolu à l’unanimité qu’à 21 h 30 la 

session soit levée. 

 

   Adopté 

 

 _______________________       

France St-Laurent   Marie-Andrée Jeffrey 

Mairesse     Directrice générale adjointe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


